
Passages à niveau passifs      C1.30 

  
RTD Section 16 
 
 
 
 
 



Passages à niveau passifs      C1.31 

Feuille 16 ZONES DANS LESQUELLES  RTD Section 16 
LES TRAINS N'ONT PAS LE DROIT DE SIFFLER  

 
 
 
 

Source Information Référence 

Rail L'usage du sifflet est-il interdit à ce passage à niveau?  24 heures? sect. 16.1 

Observer Signes ou témoignages de la présence fréquente d'intrus non autorisés sur la voie ferrée 
aux abords du passage à niveau? 

sect. 16.7 

Observer Toutes les exigences du Tableau 16-1 sont-elles remplies? sect. 16.2 

 
 
 
Commentaires à la suite de la visite des lieux : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


